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1. REGIME ADMINISTRATIF 

1.1. CODE FORESTIER 

L'article L.341-3 du code forestier stipule que « nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts 
sans avoir préalablement obtenu une autorisation ». 

En Ille et Vilaine, un arrêté préfectoral fixe le seuil de surface des bois dans lesquels l’autorisation de 
défrichement n’est pas requise au titre du Code Forestier (cf. arrêté préfectoral en annexe). 

Ainsi, l’arrêté stipule à l’article 1 que « Les défrichements dans les bois d’une superficie inférieure à 
un hectare sont dispensés de la procédure d’autorisation définie à l’article L.311-1 du Code 
Forestier » 

Le boisement impacté par la ZAC Les Pierrins ayant une superficie de 1,2 ha environ, une 
autorisation de défrichement est requise. 

1.2. CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

D’après la nouvelle réforme du 11 aout 2016, les déboisements d’une surface comprise entre 0,5 et 
25 ha sont soumis à étude d’impact ou à une étude de « cas par cas » (rubrique 47 du tableau annexé 
à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement). 

 

Dans le cadre du dossier de création de la ZAC Les Pierrins, une étude d’impact visant la rubrique 
ci-dessus a été déposée en 2016 et a fait l’objet d’un avis de l’Autorité Environnementale (cf. avis 
de l’AE en annexe). 
 

Extrait de l’étude d’impact rédigé en juin 2016 (ancienne numérotation des alinéas) : 

 

1.3. CONTENU DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

Le dossier doit être accompagné des documents suivants : 

 plan de situation (extrait de la carte IGN au 1/25 000e ou au 1/50 000e) présentant la zone à 
défricher, 

 extrait du plan cadastral délimitant la zone à défricher, 

 attestation de propriété (extrait de matrice cadastrale, acte notarié...), 

 destination des terrains après défrichement, 

 déclaration relative au parcours par le feu des parcelles, 

 superficie à défricher, 

 étude d'impact (ou à défaut, de la décision dispensant de la réalisation de l'étude), 

 évaluation d'incidence Natura 2000 quand elle est exigée, 

 lorsque la demande est déposée par une collectivité, la délibération du conseil municipal (ou de 
l'organisme propriétaire des terrains) autorisant le maire (ou le président de l'organisme délibérant) à 
la déposer (document revêtu du tampon d'enregistrement à la préfecture établissant la légalité de la 
décision), 

 si le demandeur n'est pas le propriétaire, les pièces justifiant de l'accord exprès du propriétaire du 
terrain. 
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2. DESCRIPTION DU BOISEMENT A DEFRICHER 

2.1. PLAN DE SITUATION 

Le boisement concerné par la demande de défrichement est une peupleraie située sur la commune de 
Cesson-Sévigné au sein de la ZAC Les Pierrins. La surface de ce boisement est de 1,2 ha (ne comprend 
pas les haies bocagères bordant le boisement). 

 

 

 

La demande d’autorisation concerne le défrichement de seulement une partie du boisement. 

 

 

Fig. 1. Plan de situation du boisement 
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2.2. EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le boisement à défricher est située sur la parcelle cadastrale ZY n°203. 

 

Fig. 2. Situation cadastrale du boisement à défricher 

2.3. ETAT DES PROPRIETES FONCIERES 

La SPLA est propriétaire de la parcelle où se situe le boisement à défricher. 

 

 

L’attestation de propriétés est présentée en annexe de la pièce 8.  
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2.4. ETAT DES LIEUX 

2.4.1. OCCUPATION DU SOL 

La peupleraie est présente le long du Bd d’Acigné et fait partie du futur Parc de Boudebois de la ZAC Les 
Pierrins. Il s’agit d’une ancienne prairie oligotrophe dégradée à cause de la plantation de peupliers. 
Nous notons le faible développement du sous-bois avec présence d’une simple strate herbacée dont 
quelques espèces végétales témoignent du vestige d’une ancienne prairie humide tel que Scorzonera 
humilis. 

Une haie bocagère délimite la peupleraie à l’Ouest, au Nord et au Sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Source : Google maps®) 

 

Le boisement est entouré de zones cultivées. 

La carte page suivante présente l’occupation du sol. 

 

 

Peupleraie (source : ARTELIA, juin 2013) 

Scorzonera humilis 
(source : ARTELIA, juin 
2013) 

Cours d’eau situé à l’Ouest de la peupleraie (source : 
ARTELIA, juin 2013) 
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Fig. 3. Habitats selon la nomenclature Corine Biotopes 
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2.4.2. GEOLOGIE - PEDOLOGIE 

Les sols géologiques au droit de la peupleraie sont composés : 

 La moitié nord : alternances silto-wackeuses dures 

 La moitié sud : alternances silto-gréseuses verte jaunâtre tendres 

Une étude des sols a été réalisée par la Chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine 
en 1995. D’après cette étude, la peupleraie est située sur : 

 des sols de bas-fonds hydromorphes à moyennement hydromorphes au 
droit du cours d’eau et en marge ; 

 des sols profonds des plateaux et versants sains à peu hydromorphes sur 
le reste du boisement. 

Les cartes pages suivantes présentent la géologie et la pédologie au droit 
de la ZAC Les Pierrins. La localisation de la peupleraie est entourée en 
rouge sur les cartes. 

La nature des sols favorise la présence de zones humides. Ainsi, la 
peupleraie fait partie des zones humides inventoriées sur le site d’étude 
(1,2 ha). 

Dans le cadre de cet inventaire, des sondages pédologiques à la tarière à main 
ont été réalisés au sein de la peupleraie et confirment le caractère 
hydromorphe des sols. 

 

 

Fig. 4. Localisation des sondages pédologiques 
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Fig. 5. Géologie 
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Fig. 6. Pédologie 
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Fig. 7. Inventaire des zones humides 
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2.4.3. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

La peupleraie est située en amont d’un cours d’eau en tête de bassin versant. Ce cours d’eau est situé à 
l’Ouest du boisement au sein de la haie bocagère. Il s’agit d’un affluent de la Vilaine, le ruisseau de la 
Chalotais. 

Le ruisseau de la Chalotais prend sa source en limite Nord 
du périmètre de ZAC. Le linéaire est de 360 m environ et la 
largeur de son lit de 2 à 3 m. Il s’agit d’un cours d’eau 
recalibré. Son lit est recouvert d’une végétation 
buissonnante et arborée. Le ruisseau se prolonge au-delà 
du boulevard d’Acigné via un ouvrage sous voirie et traverse 
la zone urbanisée de Cesson. De grands étangs sont situés 
sur le cours du lit mineur. 

Un réseau de fossés participe également au drainage des 
eaux pluviales et est parfois connecté aux cours d’eau. C’est 
le cas d’un fossé situé en limite Est de la peupleraie. 

Une mare a été inventoriée en amont de ce fossé et 
abrite une espèce protégée : la Grenouille agile. 

La carte ci-contre présente le réseau hydrographique. 
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2.4.4. PROTECTIONS DU BOISEMENT 

La peupleraie est classée en Espace Boisé Classé au PLU de Cesson-Sévigné. Une mise en 
compatibilité du PLU a été effectuée afin de déclasser le boisement. 

Selon l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme, le classement en EBC interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements.  

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier.  

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local 
d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres 
sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4. 

Dans les communes dotées d'un PLU approuvé, le déclassement des espaces boisés n'est possible que 
dans le cadre d'une procédure de révision du plan. 

2.4.5. INVENTAIRE FLORISTIQUE 

Un inventaire a été réalisé en sein de la peupleraie le 11 mai 2016 par ARTELIA dont les résultats sont 
listés dans le tableau ci-dessous : 
 

Groupe 
biologique Nom latin Nom français Indice d’abondance/dominance 

(flore) 

Ptéridophytes Pteridium aquilinum (L.) Kuhn Fougère aigle + 

Spermatophytes 

Acer campestre L. Erable champêtre + 

Agrostis sp. Agrostide 2 

Ajuga reptans L. Bugle rampante 3 

Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante 2 

Cardamine pratensis L. Cardamine des prés 2 

Cerastium fontanum Baumg. 
 

+ 

Cirsium arvense (L.) Scop. Cirse des champs + 

Cirsium palustre (L.) Scop. Cirse des marais + 

Conopodium majus (Gouan) Loret Conopode dénudé 1 

Cruciata laevipes Opiz Gaillet croisette + 

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré 2 

Euphorbia amygdaloïdes L. Euphorbe des bois + 

Festuca sp. Fétuque + 

Galium aparine L. Gratteron 1 

Galium palustre L. Gaillet des marais 1 

Geranium dissectum L. Géranium découpé 1 

Geranium robertianum L. Géranium Herbe-à-
Robert + 

Hedera helix L. Lierre 1 

Heracleum sphondylium L. Berce commune + 

Holcus lanatus L. Houlque velue 3 

Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard 
ex Rohtm. Jacinthe des bois + 

Groupe 
biologique Nom latin Nom français Indice d’abondance/dominance 

(flore) 

Juncus acutiflorus Ehrh. Jonc à pétales aigus 1 

Juncus effusus L. Jonc épars 1 

Lathraea clandestina L. Lathrée clandestine 1 

Lathyrus montanus Bernh. Gesse des 
montagnes + 

Leucanthemum vulgare Lam. Grande marguerite + 

Lolium multiflorum Lam. Ray-grass d'Italie + 

Lythrum salicaria L. Salicaire commune + 

Myosotis scorpioides L. Myosotis des marais 1 

Oenanthe crocata L. Oenanthe safranée + 

Poa trivialis L. Pâturin commun 3 

Polygonatum multiflorum (L.) All. Sceau de Salomon + 

Populus sp Peuplier 5 

Primula vulgaris Hudson Primevère vulgaire + 

Prunus spinosa L. Prunellier + 

Quercus robur L. Chêne pédonculé + 

Ranunculus acris L. Bouton d'or 1 

Ranunculus ficaria L. Ficaire 3 

Ranunculus repens L. Renoncule rampante 2 

Rubus fruticosus L. Ronce commune 2 

Rumex acetosa L. Oseille 2 

Rumex sanguineus L. Patience des bois + 

Scorzonera humilis L. Scorsonère des prés 1 

Senecio jacobaea L. Séneçon jacobée + 

Stachys officinalis (L.) Trevisan Bétoine + 

Stellaria holostea L. Stellaire holostée 1 

Taraxacum officinale Weber Pissenlit officinal + 

Trifolium sp. Trèfle sp + 

Vicia sativa L. Vesce cultivée 1 

Vicia sepium L. Vesce des haies 1 

Viscum album L. Gui + 

Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été inventoriée au sein du boisement. 

 
  

http://www.weka.fr/base-juridique-weka/code_CURBA.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.4.6. ENJEUX FAUNISTIQUES 

La peupleraie, bordée par des parcelles cultivées, constitue un secteur d’alimentation, de refuge,…pour 
bon nombre d’animaux. 

La peupleraie constitue un habitat terrestre protégé pour deux espèces : Grenouille agile et Ecureuil 
roux. La destruction d’une partie de cet habitat (la 
partie sud) va être compensée dans le parc de 
Boudebois.  

Les haies bocagères, situées autour et à proximité du 
boisement, accueillent quant à elles des insectes 
saproxylophages : le Grand capricorne. 

La carte ci-contre présente la synthèse des 
habitats d’espèces protégées. 

La deuxième carte synthétise les enjeux 
environnementaux recensés au droit de la 
peupleraie. Les limites cadastrales y sont 
précisées. 
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Fig. 8. Synthèse des enjeux environnementaux au droit de la peupleraie 
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2.5. DECLARATION CONCERNANT LES ANTECEDENTS D’INCENDIE DU SITE 

(SELON ART 311-1 DU CODE FORESTIER) 
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3. NATURE DU DEFRICHEMENT 

3.1. SURFACE A DEFRICHER ET DESTINATION DES SECTEURS DEFRICHES 

Les futurs aménagements conduisent à supprimer une partie de la peupleraie :  

 Une partie sud du boisement va être défrichée pour accueillir un bassin de rétention et une zone de 
filtration. 

 Une partie au nord du boisement va être défrichée pour recréer le lit du cours d’eau de la Chalotais 
qui traversait originellement le boisement et pour la réalisation d’un passage piéton et de passages 
réseaux. 

La surface totale de boisement défriché est d’environ 7 200 m². Cette surface correspond à l’abattage de 
134 arbres (d’après le plan de géomètre). 

Les cartes ci-après présentent : 

 une carte (ci-contre) avec la délimitation du défrichement, 

 une carte (page suivante) de la peupleraie au sein du plan masse avec le projet de restauration du 
cours d’eau et l’emplacement des ouvrages hydrauliques. 

3.2. GESTION DU BOISEMENT CONSERVE 

L’objectif premier était de conserver le principe de boisement ou sous-boisement humide avec la 
suppression progressive des peupliers et la plantation d’essences diversifiées (par exemple : aulnes, 
saules…). Cependant, après échanges avec la DRAAF, il a été finalement décidé de conserver le 
boisement en l’état et de l’entretenir à l’avenir de manière à favoriser le développement de la strate 
herbacée, voire de la strate arbustive. L’objectif étant d’augmenter la diversité floristique et donc biologique 
du milieu. A l’heure actuelle, une composition floristique plus variée est observée au niveau du talus boisé 
à l’ouest de la peupleraie. 

La conservation de la peupleraie, l'apport de lumière plus important (qu’un boisement de chênes par 
exemple) et la mise en place d’une gestion extensive du boisement permettront le développement d’une 
strate herbacée variée et, ainsi, favoriser la biodiversité du milieu. 

 

La gestion extensive du boisement implique de : 

 limiter le travail du sol en zone inondable et humide ;  

 limiter les traitements à un rayon de un à deux mètres autour de chaque arbre avec un passage deux 
fois dans la vie du peuplement ; 

 laisser en place des haies, des arbres têtards ainsi que des arbres morts. 

La haie bocagère entourant la peupleraie sera ainsi préservée avec son pied de talus et une 
banquette enherbée de 10 à 15 m de large. 

Le linéaire de haie situé le long du futur bassin de rétention sera également préservé à l’exception de 
deux sujets. 

 

La gestion de la peupleraie aura pour but de maintenir un sous-étage à grandes herbes (de type 
mégaphorbiais) sous la peupleraie. La mégaphorbiaie est une zone de transition entre forêt et zone 
humide à fort intérêt écologique constituée de hautes plantes herbacées. L’objectif est alors de limiter le 
développement d’un sous-étage ligneux en effectuant un broyage à partir d’août durant la période 
d’entretien du peuplement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 9. Délimitation du défrichement 

Déplacement du cours d’eau 

Future zone de 
filtration et de 
rétention des eaux 
pluviales 

Réalisation d’un  futur passage 
piéton et passages de réseaux 
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Fig. 10. Plan masse du projet au stade AVP 

Limite du défrichement 
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4. COMPENSATION A LA DESTRUCTION DE LA 

SURFACE DEFRICHEE 

4.1. REGLEMENTATION ET AVIS DES SERVICES DE L’ETAT 

Selon l’article L.341-5, « l'autorisation de défrichement peut être refusée lorsque la conservation des bois 
et forêts ou des massifs qu'ils complètent, ou le maintien de la destination forestière des sols, est reconnu 
nécessaire à une ou plusieurs des fonctions suivantes : 

1° Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ; 

2° A la défense du sol contre les érosions et envahissements des fleuves, rivières ou torrents ; 

3° A l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus généralement à la qualité des 
eaux ; 

4° A la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la mer et les envahissements de sable ; 

5° A la défense nationale ; 

6° A la salubrité publique ; 

7° A la valorisation des investissements publics consentis pour l'amélioration en quantité ou en 
qualité de la ressource forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à la constitution 
ou à l'amélioration des peuplements forestiers ; 

8° A l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire présentant un intérêt remarquable et 
motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de l'écosystème ou 
au bien-être de la population ; 

9° A la protection des personnes et des biens et de l'ensemble forestier dans le ressort duquel ils sont 
situés contre les risques naturels, notamment les incendies et les avalanches. » 

 

Suite à des échanges avec la Direction Régionale de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF) et une demande d’avis préalable transmise en mai 2017, trois motifs d'oppositions au 
défrichement peuvent être invoqués conformément à l'article L.341-5 et sont surlignés en gras ci-
dessus (3°, 7° et 8°). 

 

Selon l’article L.341-6 du Code Forestier, « l'administration peut subordonner son autorisation au respect 
d'une ou plusieurs des conditions suivantes : 

1° L'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface 
correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris 
entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets du 
défrichement, ou d'autres travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent. Le représentant de 
l'Etat dans le département peut imposer que le boisement compensateur soit réalisé dans un même massif 
forestier ou dans un secteur écologiquement ou socialement comparable ; 

D’après la DRAAF, le ratio de compensation est porté à 3,5. 

 

2° La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l'exploitation du sous-sol à ciel 
ouvert ;  

3° L'exécution de mesures ou de travaux de génie civil ou biologique en vue de réduire les impacts sur 
les fonctions définies à l'article L. 341-5 et exercées soit par les bois et forêts concernés par le 
défrichement, soit par le massif qu'ils complètent ;  

4° L'exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques naturels, notamment les incendies et les 
avalanches.  

L'autorité administrative compétente de l'Etat peut également conditionner son autorisation à la 
conservation sur le terrain de réserves boisées suffisamment importantes pour remplir les rôles utilitaires 
définis à l'article L. 341-5.  

Le demandeur peut s'acquitter d'une obligation mentionnée au 1° du présent article en versant une 
indemnité équivalente, dont le montant est déterminé par l'autorité administrative et lui est notifié 
en même temps que la nature de cette obligation. Le produit de cette indemnité est affecté à 
l'établissement mentionné à l'article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime pour alimenter le fonds 
stratégique de la forêt et du bois mentionné à l'article L. 156-4 du présent code, dans la limite du plafond 
prévu à l'article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012. » 

4.2. PROPOSITION DE COMPENSATION 

La SPLA a souhaité porter sa réflexion en priorité sur la recherche d’un site à boiser. Au regard du ratio 
imposé par la DRAAF, le boisement compensateur doit être de 2,52 ha ; et la SPLA doit être propriétaire 
de site de compensation. 

Deux raisons s’opposent à cette solution : 

 il n’existe pas de secteur suffisamment important au sein des deux ZAC pour honorer la surface de 
2,52 ha (la parcelle envisagée pour la compensation et située dans le périmètre de la ZAC Atalante 
ViaSilva ne peut accueillir qu’un boisement de 1,8 ha) ; 

 la SPLA n’est pas propriétaire de la parcelle pouvant accueillir le boisement compensateur et ne peux 
pas à ce stade du projet avoir une autorisation des propriétaires actuels (procédure de DUP prévue 
pour l’acquisition de la parcelle). 

Conformément à l’article L.341-6 du Code Forestier, « Le demandeur peut s'acquitter d'une obligation 
mentionnée au 1° du présent article en versant une indemnité équivalente, dont le montant est déterminé 
par l'autorité administrative et lui est notifié en même temps que la nature de cette obligation » 

Après consultation des deux concédants, respectivement Rennes Métropole pour la ZAC Atalante 
ViaSilva et Cesson-sévigné pour la ZAC Les Pierrins, et étant dans l’incapacité de réaliser au sein 
des deux ZAC un boisement compensateur répondant au ratio de 3,5 et situé sur des parcelles 
sous maitrise foncière de la SPLA, cette dernière propose le versement d’une indemnité financière 
compensatoire. 

Le montant en Ille-et-Vilaine est fixé à 8 600 euros par hectare à compenser. 

L’indemnité s’élève donc à 21 672 € et sera versée au fonds stratégique de la forêt et du bois. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247350&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000029586979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000025044460&idArticle=JORFARTI000025044785&categorieLien=cid
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ANNEXE 1  

Arrêté préfectoral fixant le seuil de surface des 

bois dans lesquels l’autorisation de 

défrichement n’est pas requise au titre du Code 

Forestier 
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ANNEXE 2  

Avis de l’Autorité Environnementale au cours de 

l’instruction de l’étude d’impact de la ZAC Les 

Pierrins 
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ANNEXE 3  

Attestation de propriétés du boisement à 

défricher 










